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Regeste

X.________/Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | La recourante, née en
1981, qui a gagné 119'604 fr. 60 de mars 2006 à décembre 2008, puis a assuré son entretien,
jusqu'au début de sa formation (septembre 2009), grâce à ses économies et à un prêt accordé
par une amie, sans recourir à l'aide de ses parents, doit être considérée comme
financièrement indépendante au sens de LAEF-12-2.

Erwägungen

E. 1
Déposé en temps utile, le recours satisfait aux conditions formelles énoncées à l'art. 79 de la
loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36). Il y a donc
lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
La seule question litigieuse concerne le statut de la recourante au regard de l'art. 12 ch. 2 de
la loi du 11 septembre 1973 sur l'aide aux études et à la formation professionnelle (LAEF;
RSV 416.11). a) Est réputé financièrement indépendant le requérant âgé de moins de 25 ans
qui a exercé une activité lucrative continue, en principe dix-huit mois immédiatement avant
le début des études ou de la formation pour lesquelles il demande l'aide de l'Etat (art. 12 ch.
2 2 ème phrase LAEF). Si le requérant est âgé de plus de 25 ans, il doit avoir exercé une
activité lucrative pendant douze mois en principe (art. 12 ch. 2 3 ème phrase LAEF). Dans l
e barème pour l’attribution des bourses d’études et d’apprentissage adopté par le Conseil
d’Etat le 1 er juillet 2009 (ci-après: le barème), la notion d'indépendance financière est
précisée de la manière suivante: " B.4. Activité lucrative régulière : conditions • pour le
requérant majeur, prise en compte, pour la justification de l’activité lucrative régulière, du
salaire global des 18 mois qui doit s’élever à au moins Fr. 25’200.–; • pour le requérant âgé
de plus de 25 ans au début des études pour lesquelles il demande l'aide de l'Etat, prise en
compte pour la justification du salaire de l'activité lucrative régulière de 12 mois qui doit
s'élever à au moins à Fr. 16’800.–; • mais, pour tous les indépendants, le salaire ne doit pas
être inférieur mensuellement à Fr. 700.–, en exerçant une activité lucrative régulière et sans
être en formation. Si cette condition financière n’est pas remplie, il n’y a pas
d’indépendance financière. On admettra, en outre, une absence totale de revenu pendant
trois mois par an au maximum dans les cas suivants : - stage préalable, cours de langue,
préparation d’une maturité ou d’un préalable. On admettra, de même, l’absence de revenu
d’un mois par an pour les travailleurs intérimaires et l’on considérera comme activité
lucrative la maladie, l’accident avec indemnités ou la gestion d'un ménage familial (couple
avec enfant(s))." b) La jurisprudence a admis qu'une interruption au cours de la période en
question n'était pas toujours un motif suffisant pour exclure l'indépendance financière d'un
requérant. Le Tribunal administratif a ainsi jugé qu'il n'y a aucune raison de traiter



différemment le requérant qui a quitté sa famille et gagné régulièrement sa vie durant
plusieurs années, mais qui a cessé son activité lucrative quelques mois avant de reprendre
des études ou d'en commencer de nouvelles, et celui qui n'a pas connu d'interruption entre la
fin de son activité lucrative et le début de ses études (BO.2005.0088 du 3 novembre 2005
consid. 3 et les arrêts cités, v. aussi BO.2006.0004 du 29 juin 2006 consid. 2c;
B0.2007.0238 du 21 mai 208 consid. 2c; B0.2007.0184 du 27 avril 2009 consid. 1c). Dans
le premier arrêt cité (BO.2005.0088), il a été rappelé qu'il apparaissait déterminant que le
requérant n'ait pas eu recours à l'aide financière de ses parents. L'indépendance financière a
ainsi été niée à une requérante ayant travaillé dix-huit mois avant le dépôt de sa demande,
mais en réalisant des gains mensuels moyens insuffisants pour lui permettre de vivre de
façon indépendante et qui n'avait pu subvenir à ses besoins que parce qu'elle habitait chez
ses parents durant cette période (BO.2000.0145 du 31 août 2001). Dans le même sens, une
activité d'un peu plus de treize mois (BO.2004.0082 du 5 juillet 2005 consid. 3b)
respectivement de quatorze mois (en dépit d'un salaire global important; BO.2002.0052 du
13 février 2003 consid. 3) n'ont pas permis de reconnaître le statut d'indépendante à des
requérantes âgées de moins de 25 ans. S'est pareillement vu dénier ce statut un requérant
ayant travaillé pendant sept mois, période entrecoupée par un séjour à l'étranger en tant que
bénévole, mais resté sans activité lucrative pendant cinq mois à son retour au pays
(BO.2004.0097 du 23 décembre 2004 consid. 2b/cc). En revanche, l'indépendance
financière a été reconnue à des requérants ayant repris des études après avoir subvenu seuls
à leurs besoins durant quatre ans, quand bien même ils avaient interrompu leur activité
lucrative neuf mois avant le début de leur formation, en vivant sur leurs économies
(BO.1999.0070 du 26 septembre 2000 et BO.2002.0039 du 27 août 2002). Il a en outre été
jugé que l'office ne pouvait exclure l'indépendance financière d'une requérante en se
bornant à constater que, pendant cinq mois, ses revenus n'avaient pas atteint le minimum
exigé (BO.2002.0068 du 7 octobre 2002 consid. 3b). c) La recourante, née en 1981, était
âgée de plus de 25 ans au début des études (septembre 2009) pour lesquelles une bourse
était demandée. C'est donc le salaire des douze mois précédant le début des études qui est
déterminant pour juger de l'indépendance financière de la recourante. Comme le relève à
juste titre l'autorité intimée, la recourante, qui n’a plus eu d'activité lucrative depuis le mois
de janvier 2009, ne remplit pas les conditions posées par le barème. Cela étant, par son
activité auprès du Service de prévoyance et d'aide sociales, du mois de mars 2006 au mois
d'avril 2007, la recourante a gagné 49'439 francs. Du 1 er avril 2007 au 30 juin 2008, elle a
perçu 59'109 fr. 95 pour son travail au Centre social régional de Cossonay-Orbe-La Vallée.
Enfin, elle a reçu 11'055 fr. 65 pour son stage auprès de la Fondation les Baumettes qui s'est
déroulé de juillet à décembre 2008. Au total, la recourante a gagné 119'604 fr. 60 pendant
ces 34 mois (mars 2006 à décembre 2008), soit 3'517 fr. 80 par mois en moyenne. Si la
recourante avait commencé sa formation au mois de janvier 2009, elle aurait
indubitablement été reconnue financièrement indépendante, vu les sommes perçues, la
durée et la régularité de son activité lucrative. En effet, en 2008, la recourante a gagné
35'363 fr. 85 au total et son revenu mensuel n'a jamais été inférieur à 700 francs. C'est en
raison de la cessation d'activité lucrative avant son entrée à l'EESP que la recourante ne
remplit plus les critères d'indépendance financière posés par le barème. Or, comme rappelé
ci-dessus, il n'y a aucune raison de traiter différemment le requérant qui a quitté sa famille
et gagné régulièrement sa vie durant plusieurs années, mais qui a cessé son activité lucrative
quelques mois avant de reprendre des études ou d'en commencer de nouvelles, et celui qui
n'a pas connu d'interruption entre la fin de son activité lucrative et le début de ses études



(BO.2005.0088 du 3 novembre 2005 consid. 3). Certes, la recourante n'a pas eu d'activité
lucrative pendant huit mois; cependant, cette durée est inférieure à celle du cas de l'arrêt
BO.1999.0070 du 26 septembre 2008, dans lequel la cessation de toute activité lucrative
neuf mois avant le début de la formation n'avait pas empêché de qualifier la recourante de
financièrement indépendante. Comme le relève à juste titre l'autorité intimée, il est évident
que la recourante n'a pas pu vivre sur ses économies. En effet, les soldes successifs des
extraits de compte postal produits par la recourante montrent clairement une rapide
diminution de sa fortune dès le 31 décembre 2008, puis une décroissance trop faible depuis
le 31 mars 2009 pour qu'on puisse retenir que la recourante a assumé elle-même son
entretien. La recourante a d'ailleurs admis qu'elle avait emprunté de l'argent à une amie pour
s'acquitter de ses dépenses courantes. Le cas de la recourante n'est donc pas similaire aux
situations décrites dans les arrêts BO.1999.0070 du 28 septembre 2000 et BO.2002.0039 du
27 août 2002. Nonobstant, l'indépendance financière doit être admise. En effet, la
recourante s'est complètement affranchie du soutien de ses parents pendant plusieurs
années, vu le montant et la régularité des salaires qu'elle a perçus depuis le mois de mars
2006.

E. 3
Il sied en conséquence d'admettre le recours, d'annuler la décision et de renvoyer la cause à
l'office intimé (art. 90 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
[LPA-VD; RSV 173.36], applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), à qui il appartiendra
de déterminer le montant de la bourse qui peut être octroyée à la recourante, considérée
comme financièrement indépendante.
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